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de Libéralisme. C’est sur elle que doivent tomber sans restric­
tion tous les blâmes que nous avons jusqu'ici formulés.”

LIBÉRAUX RATIONALISTES.

“ Immédiatement après, vient le système de ceux qui. tout en 
concédant qu’un doit dépendre de Dieu, Auteur et Maître de 
1 univers, puisque toute la nature fest régie par sa Providence, 
osent répudier les règles de foi et de mora’e qui, dépassant l’ordre 
de la nature, nous viennent de l'autorité même de Dieu, ou pré­
tendent. du moins, qu’il n'y a pas à eu tenir compte, surtout dans 
les affaires publiques de l'Etat. Quelle est la gravité de leur 
erreur et combien peu ils sont d’accord avec eux-mêmes, Nous 
l'avons pareillement vu plus haut. C’est de cette doctrine que 
découle, comme de sa source et de son principe, cette pernicieuse 
erreur de la séparation de l’Eglise et de l’Etat, quand, 
traire, il est manifeste que ces deux pouvoirs, quoique différents 
dans leur mission et leur dignité, doivent néanmoins s’entendre 
dans la concorde de leur action et l'échange de leurs bons offices.”
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LES RADICAUX.

“ A cette erreur comme à un genre se rattache une double 
opinion. Plusieurs, en effet, Wulent entre l’Eglise et l’Etat une 
séparation radicale et totale ; ils estiment (pie, dans tout ce qui 
concerne le gouvernement de la société humaine, dans les institu­
tions, les mœurs, les lois, les fonctions publiques, l'instruction de 
la jeunesse, ou 11e doit pas plus faire attention à l’Eglise que si 
elle n’existait pas ; tout au plus laissent-ils aux membres indivi­
duels de la société la faculté de vaquer en particulier, si cela leur 
plaît, au devoir de la religion. Contre eux gardent toute leur 
force les arguments par lesquels nous avons réfuté l’opinion de 
la séparation de l'Eglise et de l’Etat ; avec cette aggravation qu’il 
est complètement absurde (pie l’Eglise soit, en même temps, res­
pectée du citoyen et méprisée par l’Etat.”

LIBÉRAUX MODÉRÉS

“ Les autres 11e mettent pas en doute l’existence de l’Eglise, 
ce qui leur serait d'ailleurs impossible ; mais ils lui enlèvent le 
caractère et les droits propres d’une société parfaite et veulent 
que son pouvoir, privé de toute autorité législative, judiciaire, 
coercitive, se borne à diriger par l’exhortation, la persuasion, 

qui se soumettent à elle de leur plein gré et de leur propre 
vouloir. C’est ainsi que le caractère de cette divine société est, 
dans cette théorie, complètement dénaturé, que scu autorité, son 
magistère, eu un mot toute son action se trouva diminuée et 
restreinte, tandis que l’action et l’autorité du pouvoir civil est 
par eux exagérée jusqu’à vouloir que l’Eglise de Dieu, comme 
toute autre association libre, soit mise sous la dépendance et la 
domination de l’Etat. Pour les convaincre d’erreur, les apologis­
tes ont employé de puissants arguments que nous n'avons pas 
négligés Nous-mêmes, particulièrement dans notre encyclique 
Immortale Dei ; et il en ressort que, par la volonté de Dieu, l’B-
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